
 

 

 

 

 

 

 

 

 
Ce communiqué de presse ne doit pas être diffusé, directement ou indirectement, aux Etats-
Unis, au Canada, au Japon, en Afrique du Sud et en Australie 

 

 
SUITE AU SUCCÈS DE L’OFFRE PUBLIQUE  D’ACHAT SIMPLIFIÉE SUR LES 
ACTIONS CIMENTS FRANCAIS, ITALCEMENTI ANNONCE LA MISE EN 
OEUVRE LE 15 JUILLET 2014 D’UNE PROCÉDURE DE RETRAIT 
OBLIGATOIRE AU PRIX DE 79,50 EUROS PAR ACTION  
 

La cotation de l'action Ciments Français a été suspendue dans l'attente de 
l'annonce des modalités de mise en oeuvre du retrait obligatoire 
 

 

Bergame / Paris, 4 juillet 2014 - A l’issue de l’offre publique d’achat simplifiée 
initiée par Italcementi sur les actions Ciments Français, et ouverte du 13 juin au 3 
juillet  2014 inclus (l’ « Offre »), Italcementi détient 97,73 % du capital et 98,65 % 
des droits de vote de Ciments Français. 
 
Les actionnaires minoritaires possédant moins de 5% du capital et des droits de 
vote de Ciments Français, Italcementi a sollicité auprès de l'AMF la mise en 
œuvre du retrait obligatoire, conformément à son intention précisée lors de dépôt 
de l’Offre.  
L’opération interviendra le 15 juillet 2014 et sera réalisée au même prix que l’Offre, 
soit 79,50 euros par action Ciments Français, net de tous frais.  
 
La mise en œuvre du retrait obligatoire marque l’aboutissement de l’intégration de 
Ciments Français au sein du groupe Italcementi.  
 
En accord avec l'AMF et conformément aux pratiques en la matière, la cotation de 
l'action Ciments Français a été suspendue  à la clôture de l'Offre dans l'attente de 
l'annonce des modalités de mise en oeuvre du retrait obligatoire. 
 
Tous les documents relatifs à l’Offre sont disponibles sur le site internet des  
sociétés : www.italcementigroup.com et www.cimfra.com 
 

 
 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre de vente et n’est pas destiné à solliciter un 
ordre d’achat ou toute discussion, négociation ou communication qui pourrait être engagée dans 
les conditions énoncées ci-dessus ou dans tout autre cadre. Le présent communiqué ne doit pas 
être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis 
d’Amérique. La distribution de ce communiqué peut faire l’objet dans certains pays de restrictions 
légales ou réglementaires spécifiques et les personnes en possession de ce communiqué ou de 
toute autre information reproduite ci-dessus doivent s'informer et respecter de telles restrictions. 

http://www.italcementigroup.com/
http://www.cimfra.com/
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Tout manquement à ces restrictions peut constituer une violation au sens des lois sur les valeurs 
mobilières de telles juridictions.  
 
Le présent communiqué ne constitue pas une offre de valeurs mobilières ou une quelconque 
sollicitation d’achat ou de souscription de titres aux Etats-Unis d’Amérique, en Australie, au 
Canada, au Japon ou dans toute juridiction dans laquelle une telle offre ou sollicitation est illégale. 
Les valeurs mobilières visées dans ce communiqué ne sont pas ou ne seront pas enregistrées aux 
Etats-Unis d’Amérique en vertu du U.S. Securities Act 1933, tel que modifié (le « Securities Act ») 
ne pourront être offertes ou vendues aux Etats-Unis d’Amérique sauf si elles sont enregistrées en 
vertu du Securities Act ou offertes dans le cadre d’une opération bénéficiant d’une exemption ou 
qui n’est pas soumise aux formalités d’enregistrement du Securities Act. Sous réserve de certaines 
exceptions, les valeurs mobilières mentionnées dans le présent communiqué ne peuvent être 
offertes ou vendues en Australie, au Canada, au Japon ou en Afrique du Sud , ou pour le compte 
ou au profit de tout ressortissant , résident ou citoyen australien, canadien, japonais ou du sud-
africain. Il n'y aura pas d'offre au public de valeurs mobilières aux États- Unis, en Australie, au 
Canada, au Japon ou en Afrique du Sud.  
Ce document ne constitue pas une offre au public en Italie de produits financiers tels que définis à 
l'article 1, paragraphe 1 f du décret législatif n. 58 du 24 Février 1998 (" TUF ").  

 

 
 
 
 
 

ITALCEMENTI GROUP SUR INTERNET: www.italcementigroup.com 
CIMENTS FRANÇAIS SUR INTERNET : www.cimfra.com 
 
RELATIONS INVESTISSEURS :  
 
Italcementi                                                     Ciments Français 
Tel. +39 035.396.750/866                                Tel. +33 (0)1 42 91 76 76 
                                                                                                                                            

 
RELATIONS PRESSE : 
 
Italcementi                                                  Ciments Français 
                                                              Tél. +33(0)1 42 91 76 87 
 
Image 7                                                DGM Conseil 
Estelle Guillot-Tantay                            Michel Calzaroni 
egt@image7.fr                                 m.calza@dgm-conseil.fr 
Tél : +33 1 53 70 74 93                            Olivier Labesse 
                                                            labesse@dgm-conseil.fr 
                                                                Tél : +33 (0)1 40 70 11 89 
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